
Assurer le respect de la qualité de vie au travail est devenu un enjeu majeur 

pour les entreprises. Un domaine particulièrement sensible où les entreprises 

risquent de voir leur responsabilité pénale et civile engagée pour non-respect 

de leur obligation de sécurité de résultat. Intégrée au Document Unique, la 

prévention de ces risques psychosociaux est essentielle. 

 

 

CONTACT : Solucial Avocats •  +33 (0)3 20 42 19 66  •  secretariat@solucial.com 

 

 

O B J E C T I F S  E T  P R O G R A M M E  

ANTICIPER ET EVALUER  

LES RISQUES PSYCHOSOCIAUX DANS L’ENTREPRISE 

 

 

 

 

 Identifier les facteurs de risque pour votre entreprise 

 Prévenir et gérer le contentieux du harcèlement 

 Comprendre le rôle des différents acteurs de l’entreprise 

 

Cartographie des risques 

- Identifier les facteurs de risque les plus courants 

o Risques liés à la charge de travail 

o Risques liés aux relations de travail 

o Risques liés aux tensions de valeurs 

o Risques liés au changement 

- Différencier harcèlement moral/sexuel, violences au travail, stress au 

travail 

 

Evaluer les risques au sein de l’entreprise 

- Identifier les indicateurs de RPS appliqués à son activité ou son 

organisation 

o La tenue à jour d’un tableau de bord identifiant le niveau de prise en 

compte par l’entreprise et listant les mesures prises 

o L’évaluation des risques dans un « document unique » & sanction 

pénale 

o Les organes pouvant intervenir dans l’entreprise au soutien de la 

prévention 

 

Réaction et responsabilité de l’employeur 

- L’obligation de sécurité de résultat 

o Prise en charge individuelle du salarié 

o Rôle des supérieurs hiérarchiques au cœur du dispositif 

o La mise en place d’actions collectives 

- Les risques de condamnation 

o Accident du travail et RPS 

o Les risques de contentieux devant la juridiction pénale 

o Les risques de contentieux devant le Conseil de Prud’hommes 

o Les risques de contentieux devant le TASS 

 

 

POINTS CLÉS 
 

Formation technique et 

pratique animée par un 

avocat expert de la 

matière 

 

PUBLIC 

 

DRH, RRH, directeurs 
juridiques, services 

juridiques et RH, 

directions financières, 
dirigeants, avocats 

 

PRÉREQUIS 

Aucun prérequis 

spécifique n’est 

nécessaire 

 

INFORMATIONS 

Lieu : Lille ou Paris 

Durée : 1 journée,  

 soit 7 heures 

Prix :  à deviser 

DROIT SOCIAL ET GRH 
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